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RUTAI ==

Regroupement des Usagers de Transport Adapté de Lanaudiére




Cette année encore, la MRC Matawinie ne participera pas au projet d’interconnexion pour le temps des Fêtes. 

Joliette, le mercredi 3 décembre 2008 – En cette journée internationale des personnes handicapées, le Regroupement des usagers de transport adapté de Lanaudière (RUTAL) rappelle l’importance du service de transport adapté pour la personne handicapée, afin de lui offrir une pleine et égale participation à la société.

À l’approche du temps des Fêtes, plus que jamais, nous ressentons l’envie d’être en famille.  En ce sens, à chaque année, le RUTAL demande au Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL) ainsi qu’aux six (6) Municipalités régionales de comté (MRC), de mettre en place une interconnexion pour le temps des Fêtes.  Rappelons que ce projet permet aux personnes handicapées de se déplacer exceptionnellement sur tout le territoire de Lanaudière pour aller, entre autres, voir leurs familles ou participer aux activités spéciales organisées par les associations.  Nous ne le répéterons jamais assez; le transport adapté permet de briser l’isolement et pour cette période de l’année souvent difficile pour les personnes handicapées, ce projet prend tout son sens.  Il ne faut pas oublier que cette demande d’interconnexion en est une ponctuelle, en attendant que le CRTL mette en place une interconnexion régionale et permanente.  

Or, nous avons reçu la décision officielle de la MRC Matawinie de ne pas participer, cette année encore, au projet d’interconnexion pour le temps des Fêtes.  Cette décision est appuyée sur le fait que leur service vit présentement des problèmes d’opération et est en restructuration.  De plus, la MRC mentionne qu’un tel projet engendrerait des coûts importants pour son service, compte tenu du grand territoire à couvrir et de la non-disponibilité de transporteurs dans tous les secteurs de son territoire de desserte. 

Bien entendu, nous avons exprimé par écrit à la MRC notre déception face à cette décision, en espérant qu’elle modifie sa décision, mais aucune réponse ne nous est parvenue.  Leur inquiétude financière ainsi que leurs autres raisons nous semblent injustifiées.  En effet, mentionnons que l’an passé, sur quatre (4) MRC participantes, 23 usagers au total ont bénéficié de ce projet.  Il n’y a donc pas des milliers de demandes, mais il faut savoir que celles-ci font toute la différence pour les gens qui en profitent pour visiter leurs proches vivant sur des municipalités qui, normalement, ne sont pas desservies par leur service de transport adapté, le reste de l’année.  

Par ailleurs, considérant le surplus de 181 849$ de la MRC Matawinie, pour l’année 2007, nous comprenons difficilement leur décision.  Toujours selon leurs chiffres rendus publics, la quote-part des usagers a été plus élevée que celle des municipalités, soit 240 528$ déboursés par les usagers, comparativement à 222 738$ par les municipalités.  Ceci est plutôt inhabituel et questionnable, on parle ici d’une quote-part des usagers de 34,9%, comparativement à une quote-part des municipalités de 32,3%.  Comment expliquer une quote-part aussi élevée pour les usagers?

Toujours en lien avec leur financement, rappelons l’augmentation de la majorité de leurs tarifs en transport adapté, en juillet 2008, établissant le coût pour un aller simple à l’intérieur d’une même municipalité, à 3,15$ (avant 2,30$), soit le plus haut tarif dans la région : MRC Joliette 2,00$, MRC Montcalm 2,60$, MRC d’Autray 1,75$, MRC l’Assomption 2,60$(tarif réduit 1,80$) et MRC Les Moulins 2,25$(tarif réduit 1,35$).  De plus, leur grille tarifaire comporte les plus hauts tarifs en transport adapté au Québec, avec un coût pour un aller simple pouvant atteindre 17,70$ pour un déplacement intra MRC.  

Par conséquent, en regard de leur bilan financier pour 2007, puis tenant compte de la participation financière des usagers, il est difficile d’expliquer le retrait de la MRC du projet d’interconnexion, en raison de problèmes d’opération.  Les chiffres semblent être en contradiction avec leur réalité.  Quant à la non-disponibilité de transporteurs dans tous les secteurs de leur territoire, il faut comprendre que les autres services de transport adapté vivent cette même réalité et pourtant, malgré celle-ci et un déficit budgétaire pour certains services, les cinq (5) autres MRC ont choisi d’adhérer au projet. 

En somme, nous ne voyons aucune raison justifiant la décision de la MRC de Matawinie de ne pas participer au projet d’interconnexion pour le temps des Fêtes qui s’échelonnera, cette année, du 15 décembre 2008 au 11 janvier 2009 inclusivement.  

Le RUTAL en appelle à l’équité régionale, afin que les personnes handicapées de la MRC Matawinie puissent jouir de cette interconnexion au même titre que les usagers des autres services de transport adapté de la région de Lanaudière.
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